
17

Accès au domaine professionnel par unités

______________

Le référentiel du domaine professionnel du CAP Agent de prévention et de sécurité est structuré en unités
autonomes et construites par rapport aux compétences exigées pour un emploi identifié dans le référentiel des
activités professionnelles.

Les unités sont conçues pour permettre aux candidats qui le désirent d'accéder progressivement au CAP par
l'obtention successive d'unités autonomes.

Organisation des unités :

Le domaine professionnel du CAP Agent de prévention et de sécurité est constitué de 3 unités :

U1 : Prévention des actes de malveillance et de négligence

U2 : Prévention et lutte contre l'incendie

U3 : Secours et assistance aux personnes

Domaine professionnel du
CAP AGENT de PREVENTION et SECURITE

U 1 + U 2 + U 3

L'équivalence ERP1 et IGH1 est conditionnée par l'obtention de l'ensemble des unités professionnelles et générales
constitutives du CAP.

Composition des unités à partir du référentiel :

Chaque unité est constituée par l'ensemble des savoir faire et des savoirs repérés dans le référentiel de certification
du domaine professionnel.
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REFERENTIEL DES
ACTIVITES

PROFESSIONNELLES

REFERENTIEL DE CERTIFICATION DU CAP AGENT DE
PREVENTION ET DE SECURITE

                      ⇓                     ⇓
COMPETENCE GLOBALE

Dans le secteur d'activité où il exerce, le titulaire du CAP Agent de
prévention et de sécurité doit être capable, sur le site dont il est chargé
d'assurer la sécurité, de prévenir tout acte de malveillance et de négligence
par une surveillance appropriée. Il doit en cas d'incident mettant en péril la
sécurité des bâtiments et de leurs occupants, prendre les mesures
conservatoires immédiates, intervenir dans les limites définies par la loi,
faire intervenir éventuellement des secours extérieurs et avertir
immédiatement sa hiérarchie et/ou le client des circonstances et des effets
observés de cet incident. Il doit avoir le souci de favoriser le développement
commercial de son entreprise en veillant en permanence à la qualité des
prestations fournies au client.

                                                                ⇓
FONCTIONS CAPACITES et COMPETENCES

C11 Rechercher, décoder, mémoriser les
consignes et informations indispensables

C12 Observer, recueillir des informations en
vue d'une éventuelle intervention

C
1 S'INFORMER

C13 Recueillir des informations sur un
incident

C21 Analyser la configuration, les
équipements et dispositifs de sécurité d'un
site

C22 Analyser la situation après incident

C
2 ANALYSER

C23 Analyser les causes et conséquences d'un
incident

C31 Vérifier et contrôler en effectuant des
rondes, le fonctionnement des matériels et
systèmes de sécurité

C32 Contrôler les flux entrants et sortants

C
3

VERIFIER
CONTROLER
INTERVENIR

C33 Intervenir suite à un incident
C41 Informer des dysfonctionnements des

matériels et installations
C42 Accueillir, informer et traiter des

informations reçues

•  Prévention et dissuasion
des actes de malveillance
et de négligence

•  Prévention et lutte contre
l'incendie

•  Prévention et lutte contre
tout autre événement
perturbant la situation
normale de sécurité

•  Secours et assistance aux
personnes

C
4 COMMUNIQUER

RENDRE COMPTE

C43 Rendre compte d'un incident
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Organisation du domaine professionnel

Le domaine professionnel est constitué de :

U1 : Prévention des actes de malveillance et de négligence
U2 : Prévention et lutte contre l'incendie
U3 : Secours et assistance aux personnes

U 1 Prévention des actes de
         malveillance et de négligence ➜➜➜➜           Le candidat doit être capable de :

C11 : Rechercher, décoder et mémoriser les consignes
          indispensables sur un site.
C12 : Observer et recueillir des informations en vue d'une
          éventuelle intervention.
C13 : Recueillir des informations sur un incident.
C21 : Analyser la configuration, les équipements et dispositifs de
          sécurité d'un site.
C22 : Analyser la situation créée après l'intervention d'un incident
C23 : Analyser les causes et les conséquences d'un incident en vue
          d'en rendre compte.
C31 : Vérifier et contrôler, en effectuant des rondes, le bon
          fonctionnement des matériels et des systèmes de sécurité et
          l'absence de situation génératrice de risques.
C32 : Contrôler les flux entrants et sortants du site.
C33 : Intervenir suite à un incident en appelant notamment les
          secours, en utilisant les moyens à disposition et en prenant
          toutes mesures conservatoires pour faire face à un incident
          aggravant.
C41 : Informer des dysfonctionnements et éventuellement des
          défaillances concernant les matériels et les installations
          mettant en cause la sécurité du site.
C42 : Accueillir, informer et traiter des informations reçues.
C43 : Rendre compte d'un incident à sa hiérarchie et/ou au client.
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U 2 Prévention et lutte contre
         l'incendie ➜➜➜➜           Le candidat doit être capable de :

C11 : Rechercher, décoder et mémoriser les consignes
          indispensables sur un site.
C12 : Observer et recueillir des informations en vue d'une
          éventuelle intervention.
C13 : Recueillir des informations sur un incendie.
C21 : Analyser la configuration, les équipements et dispositifs de
          sécurité d'un site.
C22 : Analyser la situation créée après l'intervention d'un incendie,
          notamment en identifiant un feu en fonction de sa nature, de
          son importance par rapport aux moyens d'intervention, et de
          l'adéquation de ces moyens à la nature du feu.
C23 : Analyser les causes et les conséquences d'un incendie en vue
          d'en rendre compte.
C31 : Vérifier et contrôler en effectuant des rondes, le bon
          fonctionnement des matériels et des systèmes de sécurité et
          l'absence de situation génératrice de risques.
C33 : Intervenir suite à un début d'incendie en l'éteignant, en
          appelant les pompiers si nécessaire, en mettant hors service
          les fluides générateurs de risques, en participant au processus
          d'évacuation, et en mettant en œuvre les moyens de protection
          des personnes susceptibles d'accéder sur les lieux du sinistre.
C41 : Informer des dysfonctionnements et éventuellement des
          défaillances concernant les matériels et les installations
          mettant en cause la sécurité du site.
C42 : Accueillir les secours, les informer et traiter les appels reçus
C43 : Rendre compte d'un incendie à sa hiérarchie et/ou au client en
          utilisant la forme attendue et l'imprimé adéquat en fonction
          de son utilisation.
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U 3 Secours et assistance
         aux personnes ➜           Le candidat doit être capable de :

C11 : Rechercher, décoder et mémoriser les consignes indispensables sur
          un site.
C12 : Observer et recueillir des informations en vue d'une éventuelle
          intervention.
C13 : Recueillir des informations sur un incident ayant fait une victime.
C21 : Analyser la configuration, les équipements et dispositifs de sécurité
          d'un site
C22 : Analyser la situation créée après l'intervention d'un accident,
          notamment le périmètre de sécurité nécessaire, et déterminer les
          atteintes et détresses de la ou des victimes. Faire un bilan secouriste.
C23 : Analyser les causes et les conséquences d'un accident.
C31 : Vérifier et contrôler le bon fonctionnement des matériels et systèmes
          de sécurité, signaler les situations à risques pour éviter l'accident et
          entretenir le matériel de premier secours.
C33 : Intervenir suite à un accident, en définissant s'il est possible ou non
          d'intervenir seul avec les moyens disponibles, en procédant aux arrêts
          et mise en sécurité de certaines installations ou machines, en mettant
          la victime en position de sécurité et en effectuant les premiers gestes
          en attendant l'arrivée de secours extérieurs.
C41 : Informer des dysfonctionnements concernant les matériels et les
          installations et mettant en cause la sécurité des personnes.
C42 : Appeler les secours, les accueillir et les guider sur le site.
C43 : Rendre compte d'un accident en résumant les conditions et les
          circonstances ayant entraîné l'accident, ses conséquences humaines
          (identité des victimes, nature des lésions).


